
CAMPAGNE DE BOURSE COMPLEMENTAIRE 2018-2019 

BOURSES NATIONALES DE LYCEE 

 Elèves concernés :  
 

 Les élèves scolarisés en 2017/2018: 

o dans un CFA (apprentissage),  

o dans un établissement relevant d’autres ministères, auprès du CNED,  

o dans un établissement à l’étranger ou collectivité d’outre-mer (autre que DOM et Mayotte) 

 

 Les élèves scolarisés en 2018/2019 :  

o dans le dispositif de la mission de lutte contre le décrochage scolaire 

o dans le dispositif d’initiation aux métiers de l’alternance (DIMA) 
 

 

 Les élèves n’ayant jamais été boursiers de lycée et qui : 

o redoublent leur classe de fin de cycle (terminale, dernière année CAP…) 

o sont déjà titulaires d’un baccalauréat et sont ré-inscrits en classe de terminale afin d’obtenir un 

deuxième baccalauréat. 

o n’étaient pas scolarisés en 2017/2018 (vie active,…) 

o ont eu une modification familiale dans les semaines suivant la fin de la campagne annuelle (divorce, 

séparation, décès d’un parent, changement de résidence de l’enfant) 
 

Le dossier de demande est à retirer au secrétariat d’intendance du collège avant  

le 09 octobre 2018 


